Versement de mon indemnite

Par masson55, le 18/05/2010 a 20:32

Bonjour,rnMon ancien employeur etait | armee de | air et elle ma allouee un Indemnite de
depart pour les non officiers qu ils ne mon pas verse a la fin de mon contrat pour cause de
conge parental accepte par eux. Je voudrais savoir si je peux les attaques et les mettre au
tribunal pour recuperer mon indemnite.rnMerci d avance.
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